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FAQ - Prescriptions de protection incendie AEAI 
 

   Norme    Directive   Répertoire 
 

X  Note explicative    Aide de travail   Etat de la technique 
 

Titre / Article / Chiffre / Alinéa: 103-03 / chiffre 4 

Thème: Points de mesure pour la détermination des dimensions de la protection devant la chemi-
née

Date: 17.11.2009 No  103-003f 

Publication: 

   commissions AEAI    autorités cant. protection incendie X  publication générale 
 

Question: 

A propos du chiffre 4 concernant les dimensions de la protection devant la cheminée, il manque un 
dessin explicatif. Cela conduit à des interprétations différentes au niveau de l'application par les 
autorités de protection incendie. 
  

Réponse: 

Chiffre 4: Devant les cheminées, les planchers combustibles doivent être revêtus d'une protection 
incombustible.  Cette protection doit s'étendre devant la cheminée et latéralement sur une distance 
égale à la hauteur du foyer par rapport au sol, mais au moins de 0,4 m. 
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